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PREAMBULE  
 
Conformément aux dispositions de l’article L.123-1 du code de l’urbanisme, les plans locaux 
d’urbanisme peuvent comporter des orientations d’aménagement relatives à des quartiers ou à des 
secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. Ces orientations peuvent, en 
cohérence avec le PADD, apporter des précisions sur les conditions d’aménagement de certains 
secteurs ou quartiers de Voisins-le-Bretonneux qui vont connaître un développement ou une 
restructuration particulière. Elles peuvent prendre la forme de schémas d’aménagement et définir les 
principales caractéristiques des voies et espaces publics. 
 
Les opérations de constructions ou d’aménagements décidées dans ces secteurs ou quartiers devront 
être compatibles avec les orientations d’aménagement. 
 
Chaque schéma comporte un texte court et un document graphique. Les schémas d’aménagements 
expriment des principes d’aménagement avec lesquels les projets soumis à permis de construire 
doivent être compatibles. Lorsque certains éléments auront été délimités avec précision, des 
modifications du PLU devront intervenir, le cas échéant, pour incorporer leur représentation 
graphique. 
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QUARTIER DU LAC, LA MANIVELLE , LA RUE DES MOUETTES : ORIENTATIONS D’ AMENAGEMENT URBAIN . 
 
Site  Zonage  Vocation  Surface globale  Surface constructible 
01 Manivelle AU a  mixité fonctionnelle 1 ha   0,5 ha 
02 Mouettes AU b  mixité fonctionnelle 0,9 ha   0,9 ha  
 
 
Description générale :  
Cette zone d’extension urbaine compte deux sites à vocation mixte d’équipement et de logements, le 
site de la Manivelle et le site de la rue des Mouettes. Ces deux secteurs se situent sur les points 
d’entrées du quartier du Lac, au nord face à la commune de Montigny-le-Bretonneux, à l’est en façade 
de la route de Guyancourt et du quartier de la Grande Ile. 
 

 
Situation de la zone 1 AU a (01) et 1 AU b (02). 

 
Orientations d’aménagement :  

· Un maillage de circulation douce (piétons et cycles) devra être assuré depuis le secteur de la 
Manivelle (01) vers le secteur de la rue des Mouettes (02) et pouvoir se prolonger dans le 
quartier de la Grande Ile. 

· Réserver des transparences nécessaires dans la conception des aménagements futurs pour 
ouvrir des perspectives paysagères sur le quartier. 

 
Secteur de « la Manivelle (01) » : 
Le secteur sera desservi à partir de l’avenue KESSEL. 
Une amélioration des liaisons piétonnes entre les quartiers de Montigny et les bordures de la pièce 
d’eau sera à prévoir. 
 
L’aménagement futur comprendra : 

· une zone non aedificandii, maintenue dans le cadre des continuités paysagères et de la trame 
verte entre la forme urbaine développée et la limite communale côté Montigny. 

· la réalisation d’une rue de desserte de l’opération à partir de l’avenue Joseph Kessel. 
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· la mise en place de 2 secteurs constructibles destinés à accueillir de l’habitat sous forme de 
petites constructions dont la hauteur ne dépassera pas les 13 mètres au faîtage et d’un 
équipement public ou privé (programme à définir). 

 
L’architecture devra respecter les matériaux et couleurs déjà utilisés dans le quartier. 
 
Secteur de « la rue des Mouettes (02) » : 
Le secteur sera desservi à partir de la rue des Mouettes. 
Une amélioration des liaisons piétonnes entre les quartiers de Voisins et les bordures de la pièce 
d’eau sera à prévoir. 
 
L’aménagement futur comprendra : 

· une zone non aedificandii maintenue dans le cadre des points de vue paysagés. 
· la réalisation d’une rue de desserte de l’îlot à partir de la rue des Mouettes et se raccordant 

sur cette même rue. 
· la construction d’un équipement public ou privé (programme à définir) et les logements 

nécessaires à leur fonctionnement. 
· le traitement qualitatif de la façade sur la route de Guyancourt, plantation d’alignement, 

création de places de stationnement, etc… 
 
Orientations programmatiques :  
L’urbanisation des zones AUa et AUb doit permettre de développer et de diversifier l’offre d’habitat et 
de répondre à un besoin en termes d’équipements.  
 
Conditions d’équipement :  
Pour l’ensemble de ces deux secteurs, le raccordement aux réseaux d’assainissement collectif est 
obligatoire. 
 

Schéma d’orientation : 
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TERRAIN DE LA RUE DE LA REMISE : ORIENTATIONS D’AME NAGEMENT URBAIN 
 
Site  Zonage  Vocation   Surface globale Surface constructible 
03 Remise AU c  mixité fonctionnelle  9,4 ha  4,7 ha environ. 
 
 
Description générale :  
Cette zone d’extension urbaine est à vocation mixte d’équipements et de logements. Celle-ci se situe 
en entrée de ville de Voisins-le-Bretonneux. Le foncier de cette zone est constitué par des parcelles 
publiques et une parcelle privée. 
D’une superficie d’environ 10 hectares, elle représente la dernière grande réserve foncière de la 
commune. Elle est longée au sud par la route départementale n° 36 ; c’est une zone en situation 
intercommunale, une de ses limites correspond avec la limite communale de Montigny-le-Bretonneux. 
Elle est aujourd’hui composée essentiellement d’une prairie en friche, et partiellement boisée ; une 
rigole traverse en son milieu cette prairie. 
 

 
  Situation de la zone 1 AU c ( 03 ). 

 
Orientations d’aménagement :  
Trois catégories fonctionnelles sont définies afin de prendre en compte la réalité géographique du site, 
de l’environnement et de la programmation. L’hypothèse d’une transformation à court terme de la 
RD 36 en boulevard urbain n’est pas retenue ici, ce choix faisant l’objet d’un projet plus global sur 
l’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines et des territoires adjacents à celle-ci. 
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Ces trois catégories fonctionnelles sont ainsi développées : 
· la catégorie comprenant, de préférence, les fonctions de bureaux, services et activités qui 

sera localisée en « entrée de ville RD 36 / avenue de la Pyramide ». Cela devra répondre 
ainsi à l’obligation de la loi Barnier de créer un programme d’aménagement en fonction des 
contraintes liées à la présence d’une voie à grande circulation à proximité. Les 
aménagements seront faits préférentiellement à l’alignement existant. 

· la catégorie logement, activités et services qui sera créée dans la continuité des quartiers 
« rue de la Remise » comme une « extension de quartier ». 

· la catégorie « sports et paysages » comprenant : terrain de grands jeux, bicross, mise en 
valeur de la rigole, parkings… 

 
Ainsi définis, les aménagements intégreront les principes suivants : 

· un maillage de rues et de circulations douces (piétons et cycles) devra être assuré depuis la 
rue de la Remise vers les aménagements sportifs et paysagés. 

· des transparences nécessaires dans la conception des aménagements futurs afin d’ouvrir des 
continuités depuis les quartiers existants vers les espaces de loisirs du terrain de la Remise. 

· des formes urbaines en adéquation à la fois avec le tissu existant et avec le secteur auquel il 
se réfère. 

 
Orientations programmatiques :  
L’urbanisation de la zone AUc doit permettre de développer et de diversifier l’offre d’habitat (locatif et 
accession), de services et d’équipements. 
 
Conditions d’équipement :  
Pour l’ensemble du secteur, le raccordement aux réseaux d’assainissement collectif est obligatoire. 
 

Schéma d’orientation : 
 

 


